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Questionnaire :
Révision de la Directive sur le temps de travail
 A.           Mesure du temps de travail hebdomadaire  

1. Votre entreprise enregistre-t-elle le temps de travail hebdomadaire des salariés (excepté les senior managers) ? 
 FORMCHECKBOX 
  Oui
 FORMCHECKBOX 
  Dans une certaine mesure, ou certains salariés seulement
 FORMCHECKBOX 
  Non (passer les questions 3 à 6)

2. Sur quelle période calculez-vous le temps de travail hebdomadaire de vos salariés ?

 FORMCHECKBOX 
  Nous ne calculons pas la moyenne hebdomadaire de temps de travail (passer les questions 4 à 6)

 FORMCHECKBOX 
  Inférieure à 4 mois
 FORMCHECKBOX 
  4-6 mois 

 FORMCHECKBOX 
  6-12 mois 

 FORMCHECKBOX 
  Plus de 12 mois 

3. Votre activité subit-elle de fortes fluctuations sur l’année ?

 FORMCHECKBOX 
  Oui, des fluctuations saisonnières largement prévisibles
 FORMCHECKBOX 
  Oui, des fluctuations fréquemment imprévisibles
 FORMCHECKBOX 
  Non (passer la question 5)

4. Votre entreprise rencontre-t-elle des difficultés pour recruter du personnel intérimaire afin de couvrir une période où la demande est forte ?
 FORMCHECKBOX 
  Complètement d’accord
 FORMCHECKBOX 
  D’accord
 FORMCHECKBOX 
  Pas vraiment 

 FORMCHECKBOX 
  Pas du tout 

5. Supposez que les règles soient changées, afin que chaque société ait le choix de calculer le temps de travail moyen sur une période excédant 12 mois. Quel en serait l’impact sur votre société ?  

 FORMCHECKBOX 
  Ma société utilise déjà une moyenne de 12 mois
 FORMCHECKBOX 
  Cela ne nous serait pas du tout utile 

 FORMCHECKBOX 
  Important pour nous ; permettrait des économies significatives de coûts salariaux
 FORMCHECKBOX 
  Important pour nous ; nous permettrait de mieux satisfaire la demande des clients 

 FORMCHECKBOX 
  Important pour nous ; meilleur équilibre entre la fourniture de travail et la demande de travail

 FORMCHECKBOX 
  Pas sûr que ceci nous affecterait 

B. 
Traitement du temps d’astreinte
6. Dans votre entreprise, arrive-t-il que des travailleurs soient d’astreinte ? 

 FORMCHECKBOX 
  Oui: pendant leur astreinte, ils doivent rester sur leur lieu de travail ou un endroit choisi par la 
société 

 FORMCHECKBOX 
  Oui: pendant leur astreinte, ils peuvent rester chez eux ou dans un endroit de leur choix, mais
 doivent être joignables si le travail le nécessite.
 FORMCHECKBOX 
  Oui, d’astreinte sur le lieu de travail et à leur domicile 

 FORMCHECKBOX 
  Non (passer les questions 8 – 9)
7. Laquelle des phrases suivantes décrit le mieux le niveau d’attention requis pendant une astreinte sur le lieu de travail de votre société ?
 FORMCHECKBOX 
  Doit rester actif/attentif pendant de longues périodes, avec peu ou pas de possibilités de repos
 FORMCHECKBOX 
  Rarement appelé à intervenir en pratique, peut se reposer pendant de longues périodes

 FORMCHECKBOX 
  Les deux réponses ci-dessus sont possibles en fonction du travail 

8. Si la totalité du temps d’astreinte sur le lieu de travail devait être complètement comptabilisée (dans la limite des 48h  maximum), comment cela affecterait-il votre société ? 

 FORMCHECKBOX 
  Pas sûr que cela nous affecterait 

 FORMCHECKBOX 
  Ne nous affecterait pas
 FORMCHECKBOX 
 Problèmes mineurs, mais quelques bénéfices positifs (relations avec les employés, santé et 
sécurité…) 

 FORMCHECKBOX 
  Problèmes substantiels – augmenter le taux de rémunération pour le personnel existant 

 FORMCHECKBOX 
  Problèmes substantiels – recruter et former du personnel supplémentaire coutera cher 

 FORMCHECKBOX 
  Problèmes substantiels – le personnel supplémentaire requis n’est pas disponible sur le marché du 
travail 

 FORMCHECKBOX 
  Problèmes substantiels – exigera une réorganisation majeure de nos modes de travail
 FORMCHECKBOX 
  Autre (merci de préciser)

C.         Heures de travail moyennes 

9. Est-ce que l’un de vos employés (excepté senior management) travaille plus de 40 heures par semaine en moyenne ('heures supplémentaires’) ? Merci d’inclure dans les heures supplémentaires les temps d’astreinte sur le lieu de travail.
 FORMCHECKBOX 
  Oui
 FORMCHECKBOX 
  Non (passer les questions -10 a) à 17) 

10. a) Combien d’employés sont concernés ?

 FORMCHECKBOX 
  Jusqu’à 10%

 FORMCHECKBOX 
  10-20%

 FORMCHECKBOX 
  20-40%

 FORMCHECKBOX 
  Plus de 40%

 FORMCHECKBOX 
  Je ne sais pas
10. Combien d’heures maximum ? 
 FORMCHECKBOX 
  40-48 heures/semaine

 FORMCHECKBOX 
  48-55 heures/semaine

 FORMCHECKBOX 
  55-60 heures/semaine

 FORMCHECKBOX 
  Supérieur à 60 heures/semaine
11. Comment sont compensées les heures supplémentaires dans votre société (incluant le temps d’astreinte sur le lieu de travail) ?

 FORMCHECKBOX 
  Elles sont payées à des taux plus élevés que le temps de travail normal
 FORMCHECKBOX 
  Elles sont payées au même taux que celui du temps de travail normal
 FORMCHECKBOX 
  Elles sont payées à des taux plus faibles que le temps de travail normal
 FORMCHECKBOX 
  Elles ne sont pas payées mais compensées par des  congés
 FORMCHECKBOX 
  Elles peuvent être à la fois payées et compensées par des congés
 FORMCHECKBOX 
  Autre (merci de préciser): 
12. Pour quelle raison certains employés travaillent-ils plus de 48 heures par semaine en moyenne ?

 FORMCHECKBOX 
  Pour assurer la compétitivité de notre société, 

 FORMCHECKBOX 
  Pour répondre à des fluctuations saisonnières; 

 FORMCHECKBOX 
  En raison d’un manque de main d’œuvre qualifiée; 

 FORMCHECKBOX 
  Pour fournir un service continu hors des heures de travail normales 

 FORMCHECKBOX 
  Tradition ou culture de travailler de longues heures dans cette activité,

 FORMCHECKBOX 
  Libre choix des employés: ils veulent gagner des revenues supplémentaires, ou accélérer la 
progression de leur carrière
 FORMCHECKBOX 
  Autre (merci de préciser)
13. Est-ce que votre société demande aux salaries un consentement individuel écrit avant de pouvoir travailler plus de 48 heures par semaine ? 

 FORMCHECKBOX 
  Oui
 FORMCHECKBOX 
  Non (passer les questions 15 à 17) 

14. Combien d’employés ont donné leur accord pour cela ? 

 FORMCHECKBOX 
  Jusqu’à 10%

 FORMCHECKBOX 
  10-20%

 FORMCHECKBOX 
  20-40%

 FORMCHECKBOX 
  Plus de  40%

 FORMCHECKBOX 
  Je ne sais pas
15. Dans votre entreprise, est-ce que l’une des ces conditions s’applique si un employé donne son accord ? 

 FORMCHECKBOX 
  Limite maximum au temps de travail hebdomadaire (au delà de 48 heures) 

 FORMCHECKBOX 
  Limite maximale à un nombre d'heures consécutives sur le lieu de travail 
 FORMCHECKBOX 
  Repos minimum qui doit être pris dans chaque période de 24h
 FORMCHECKBOX 
  Travailler plus de 48 heures par semaine en moyenne doit aussi être approuvé par un accord collectif 

 FORMCHECKBOX 
  Autre (merci de préciser)  

16. Si les règles étaient changées afin que les salariés ne puissent pas donner leur accord pour travailler plus de 48h ; quelle réponse traduirait le mieux l’effet sur votre société ?
 FORMCHECKBOX 
  Je ne sais pas
 FORMCHECKBOX 
  Pas d’effet significatif
 FORMCHECKBOX 
  Aiderait de façon significative notre société  (par exemple, puisque vous appliquez déjà les 48h 
alors que certains concurrents n’appliquent pas cette règle)

 FORMCHECKBOX 
  Nous causerait des problèmes, mais a aussi quelques avantages (relations avec le personnel, santé 
et sécurité…)

 FORMCHECKBOX 
  Nous causerait des problèmes, nous devrions recruter du personnel supplémentaire 

 FORMCHECKBOX 
  Nous causerait des problèmes, nous devrions ajuster notre organisation de travail
 FORMCHECKBOX 
  Nous causerait des problèmes (le personnel existant serait réticent aux changements)

 FORMCHECKBOX 
 Nous causerait des problèmes (moins capable de répondre aux nouvelles opportunités 
commerciales)

 FORMCHECKBOX 
  Nous ferait perdre beaucoup de compétitivité 

 FORMCHECKBOX 
  Nous causerait des problèmes significatifs pour satisfaire la demande des clients 

 FORMCHECKBOX 
 Nous causerait des problèmes significatifs, le personnel supplémentaire nécessaire n’est pas 
disponible sur le marché du travail
 FORMCHECKBOX 
  Autre (merci de préciser)
D. 
Périodes minimales de repos
17. Dans votre société, les salariés (autre que senior management) peuvent-ils prendre leur temps de repos journalier et hebdomadaire en temps voulu ou est-il parfois nécessaire de repousser les heures de repos minimales ?
 FORMCHECKBOX 
  Les périodes de repos minimum journalières et hebdomadaire sont toujours prises en temps voulu
(passer question 19) 

 FORMCHECKBOX 
  Peu fréquemment, besoin de retarder une partie ou toute la période minimum de repos journalier
 FORMCHECKBOX 
 Peu fréquemment, besoin de retarder une partie ou toute la période minimum de repos
hebdomadaire
 FORMCHECKBOX 
  Régulièrement, besoin de retarder une partie ou toute la période minimum de repos journalier
 FORMCHECKBOX 
  Régulièrement, besoin de retarder une partie ou toute la période minimum de repos hebdomadaire
18. Quelle est la principale raison pour laquelle votre société retarde-t-elle les périodes de repos?

 FORMCHECKBOX 
  Fluctuations imprévisibles du niveau de la demande pour notre produit ou service
 FORMCHECKBOX 
  Variations saisonnières de la demande pour notre produit ou service
 FORMCHECKBOX 
 Incapable de recruter du personnel supplémentaire ayant les compétences ou l’expérience 
nécessaire
 FORMCHECKBOX 
  Coûts supplémentaires pour recruter plus de personnel
 FORMCHECKBOX 
  Préférence du personnel pour un aménagement flexible des périodes de repos 

 FORMCHECKBOX 
  Autre (merci de préciser):
E. 
Autres règles de temps de travail 

19. Est-ce que l’une des règles suivantes a eu un impact important sur votre société ? Dans l’affirmative, merci de préciser laquelle/lesquelles :
 FORMCHECKBOX 
  Tous les salariés ont droit à au moins 4 semaines de congés payés
 FORMCHECKBOX 
  Les heures normales des travailleurs de nuit ne devraient pas excéder 8h par nuit en moyenne
 FORMCHECKBOX 
  Dans un contexte de travail particulièrement dangereux ou stressant, les travailleurs de nuit ne 
devraient pas travailler plus de 8h par nuit 

 FORMCHECKBOX 
  Les travailleurs de nuit souffrant de problèmes de santé lies à leur travail nocturne devraient être 
transférés à un travail de jour adapté lorsque cela est possible
 FORMCHECKBOX 
  Pas d’impact important cité précédemment
F. 
Question ouverte au sujet de l’organisation du temps de travail    

20. Si vous souhaitez exprimer vos idées, suggestions ou commentaires sur les règles européennes relatives au temps de travail, utilisez le cadre ci-dessous : 

	


**********************************************************************************

Merci d’avoir pris le temps de compléter le questionnaire. Vos réponses donneront de la valeur ajoutée dans le cadre de l’analyse des besoins des professionnels européens concernant l’organisation future du temps de travail.
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